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1. LES MALADIES À DÉCLARATION OBLIGATOIRE 
 
Les maladies à déclaration obligatoire (MADO) sont des intoxications, des infections ou des 
maladies diagnostiquées par un médecin ou confirmées par un laboratoire qui doivent être 
obligatoirement déclarées aux autorités de santé publique. 
 
Une fois diagnostiquée par un médecin ou confirmée par un laboratoire, une maladie à déclaration 
obligatoire (MADO) doit obligatoirement être déclarée aux autorités de santé publique, ce qui 
n’exclut pas que les autres professionnels de la santé puissent déclarer une MADO lorsqu’ils sont 
habilités à poser un diagnostic, comme c’est le cas pour les infirmières praticiennes. Les 
renseignements à transmettre sont prévus par la Loi sur la santé publique et le Règlement 
ministériel d’application de la Loi sur la santé publique. 
 
Les MADO s’inscrivent dans la Loi sur la santé publique, adoptée en décembre 2001, et dans les 
règlements correspondants adoptés en novembre 2003, soit le Règlement d’application de la Loi 
sur la santé publique et le Règlement ministériel d’application de la Loi sur la santé publique. 
 
Comme stipulé dans la loi, les MADO doivent respecter les critères suivants : 

 Représenter un risque de survenue d’autres cas au sein de la population, soit parce qu’il s’agit 
d’une maladie ou d’une infection contagieuse, soit parce qu’il s’agit d’une intoxication, d’une 
infection ou d’une maladie pouvant provenir d’une source de contamination ou d’exposition 
dans l’environnement de la personne atteinte ; 

 
 Être médicalement reconnues comme une menace à la santé de la population, telle que définie 

à l’article 2 de la Loi, qui peut entraîner des problèmes de santé importants pour les personnes 
atteintes ; 

 
 Nécessiter une vigilance des autorités de santé publique ou la tenue d’une enquête 

épidémiologique ; 
 
 Disposer à leur égard d’un pouvoir d’intervention des autorités de santé publique ou d’autres 

autorités afin de prévenir l’apparition d’autres cas, de contrôler une éclosion ou de limiter 
l’ampleur d’une épidémie, soit par des moyens médicaux, soit par d’autres moyens. 
 

Extrait du Règlement d’application de la Loi sur la santé publique, R.Q. c. S-2.2, r. 1, article 2. 
 

À l’exception des maladies transmises sexuellement, toute MADO déclarée à la Direction de la santé 
publique fait l’objet d’une intervention afin de prévenir ou circonscrire la contagion et de protéger 
ainsi la santé de la population desservie. 
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La déclaration des MADO aux autorités de santé publique existe afin : 

 d’exercer une vigie sanitaire pour protéger la santé de la population lorsqu’elle est menacée et 
permettre d’intervenir dans le but de contrôler la menace ; 

 d’assurer la surveillance de l’état de santé de la population, laquelle permet d’orienter la 
planification de l’offre de services, notamment en matière de prévention. 

 

Les autorités de santé publique visées par la Loi sur la santé publique sont : 

 le ministre de la Santé et des Services sociaux ; 
 le directeur national de santé publique nommé en vertu de la Loi sur le ministère de la Santé et 

des Services sociaux ; 
 les directeurs de santé publique nommés en vertu de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux. 
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2. LISTE DES MALADIES À DÉCLARATION OBLIGATOIRE 

Voici la liste des maladies à déclaration obligatoire, selon le Règlement d’application de la Loi sur la 
protection de la santé publique (R.R.Q. 1981, cP-35, r.1) mis à jour les 18 et 20 décembre 1995 :  

http://www.dsp.santemontreal.qc.ca/fileadmin/documents/6_Declarer_une_MADO/Form_MADO_fev_2013_maladies.pdf 
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3. FORMULAIRE DE DÉCLARATION DES MALADIES À DÉCLARATION OBLIGATOIRE 

Vous pouvez vous procurer les formulaires de déclaration d’une 
infection à déclaration obligatoire auprès du service de la 
prévention et contrôle des infections, ou la Direction de la santé 
publique (DRSP) de Montréal-Centre, à l’unité des maladies 
infectieuses : 

http://www.dsp.santemontreal.qc.ca/declarer_une_mado/declarer_une_mado.html 
 

DRSP Montréal-Centre 
1301, rue Sherbrooke Est 
Montréal (Québec) H2L 1M3 
Téléphone : 514 528-2400 
Télécopieur : 514 528-2452 
http://www.dsp.santemontreal.qc.ca/ 
qmspm@santepub-mtl.qc.ca 


